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Séance du mercredi 8 mars
2023

D-2023/53

Aujourd'hui 8 mars 2023, à 14h11,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Le maire quitte la séance et laisse la présidence à Madame Claudine BICHET de 16H23 à
16H25

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Madame  Sandrine  JACOTOT,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine
ARDOUIN, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier  CUGY, Madame Véronique
GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle
FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu
MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Stéphane GOMOT, Monsieur Marc
ETCHEVERRY, Madame Myriam ECKERT,

Monsieur Didier CUGY présent à partir de 15h32

Excusés :

Monsieur Dominique BOUISSON, Monsieur Bernard-Louis BLANC, Madame Servane CRUSSIERE, Madame Marie-
Julie POULAT, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Madame Charlee DA TOS, Madame Léa ANDRE, Madame Nathalie
DELATTRE, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU,

Absents : 
 
Mme Béatrice SABOURET, Mme Alexandra SIARRI, Mme Géraldine AMOUROUX, M. Nicolas FLORIAN, M. Fabien
ROBERT,  M.  Pierre  de  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  M.  Marik  FETOUH,  M.  Guillaume  CHABAN-DELMAS,  Mme
Pascale ROUX, Mme Catherine FABRE, Mme Anne FAHMY, M. Thomas CAZENAVE, M. Aziz SKALLI,



Avenant au groupement de commande pour la surveillance
humaine et le gardiennage des sites métropolitains et

communaux entre Bordeaux Métropole, la Ville de Bordeaux
et le Centre Communal d'Action Sociale de Bordeaux

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015,
modifiées par l’article L.2113.6 du Code de la commande publique, les acheteurs publics ont la
possibilité d’avoir recours à des groupements de commandes. Ces groupements ont vocation à
rationaliser  les  achats  en  permettant  des  économies  d’échelle  et  gagner  en  efficacité  en
mutualisant les procédures de passation des contrats.

Dans ce cadre, la délibération n° 2017-305 du conseil municipal du 19 mai 2017 a permis la
constitution d’un groupement de commandes pour la surveillance humaine et le gardiennage
des sites métropolitains et communaux par le biais d’une convention.

Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées
dans la convention constitutive.

La convention identifie Bordeaux Métropole comme le coordonnateur de ce groupement.

Les membres de ce groupement sont :

- Bordeaux Métropole,

- La ville de Bordeaux,

Conformément à l’article 11 « Adhésion au groupement de commandes » de la convention,
toute nouvelle adhésion devra faire l’objet d’un avenant, par délibération des membres.

L’adhésion à la convention doit faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante de la
collectivité ou de l’établissement concerné.

En conséquence, il apparaît aujourd’hui nécessaire :

- d’approuver les termes de l’avenant, annexé à la présente délibération,

-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  cet  avenant  relatif  à  l’adhésion  d’un  nouveau
membre, le Centre communal d’action sociale de Bordeaux

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 mars 2023

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET



   
 
 

Avenant à la convention constitutive du groupement de commandes permanent dédié à 

l’achat de prestations pour la surveillance humaine et le gardiennage des sites métropolitains 

et communaux entre Bordeaux Métropole, la ville de Bordeaux : ajout d’un membre 

 

Lors de la mise en place de la mutualisation, un groupement de commande a été constitué 

entre Bordeaux métropole et la ville de Bordeaux permettant de massifier les achats de 

prestations de surveillance et de gardiennage. 

Lors de la préparation des nouveaux marchés pour la période 2023 – 2027 et face à des 

besoins en évolution, le Centre Communal d’Action Sociale de Bordeaux nous a informé de 

sa volonté de rejoindre ce groupement. 

Les modalités précises d’organisation et de fonctionnement du groupement sont formalisées 

dans la convention constitutive. 

Conformément à l’article 11 « Adhésion au groupement de commandes » de la convention, 

toute nouvelle adhésion devra faire l’objet d’un avenant. 

La convention identifie Bordeaux Métropole comme le coordonnateur de ce groupement.  

Le présent avenant prend en compte : 

L’ajout du CCAS de la ville de Bordeaux aux côtés de Bordeaux métropole et de la ville de 

Bordeaux pour ce groupement. 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les 3 membres. 

 

 

 

Pour Bordeaux Métropole Pour la ville de Bordeaux 

Le Président,  Le Maire, 

 

 

 

 

 

Pour le CCAS de la ville de Bordeaux 

Le Président, 

 


